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lation. En 17l>4 on se plaint à Saint-Imier de la pénurie de
logements, l'horlogerie ayant attiré de nombreux étrangers. Le développement

de l'industrie de la montre appelle le développement de
l'agriculture. Les cultivateurs-éleveurs s'attachent à augmenter la
production des terres et des cheptels pour subvenir à l'alimentation de
la population accrue.

A la même époque, la doctrine physiocratique proclamant la
terre comme la seule source de richesse se propage aussi en Erguel.
Des Sociétés économiques sont fondées en Suisse pour protéger
l'agriculture contre l'industrie de plus en plus envahissante et faire
progresser les méthodes agricoles. La Société économique de Berne suscite

un réel intérêt en Erguel. Elle reçoit le médecin et naturaliste
Abram Gagnebin de La Perrière comme un de ses membres.

A partir du milieu du XVIIh' siècle surtout, par suite de
l'intervention de savants et d'hommes d'avant-garde, les méthodes d'exploitation

du sol et d'élevage des cheptels sont modifiées, voire transformées,

afin d'assurer au laboureur-éleveur un rendement plus élevé,
et au pays l'accroissement nécessaire de ses ressources vitales. Peu à

peu les conceptions modernes se font jour. L'abolition de la vaine
pâture ou libre parcours et de la jachère, la mise à clos des terres
cultivées permettent à l'agriculture le passage de la culture extensive

à la culture intensive. La production fourragère est augmentée
par la création de prairies artificielles grâce à l'introduction du trèfle,

de l'esparcette et de la luzerne. Le paysan peut élever et garder
beaucoup plus de bétail.

Mais les XVIfle et XIXe siècles sont aussi caractérisés par l'abandon

de l'agriculture au profit de l'horlogerie. Les propriétaires
vendent leurs domaines après les avoir affermés. Les fermiers autochtones

abandonnent la terre et des fils et filles de fermiers bernois
et vaudois font de même pour se consacrer à l'horlogerie, à l'industrie

en général, à l'artisanat et au commerce.
La petite propriété tend à disparaître du territoire des centres

industriels, l'horlogerie à domicile des fermes de la montagne. La
tendance industrielle est la concentration de la production dans des
ateliers et fabriques, la tendance de l'agriculture, l'agrandissement
des domaines. Le paysan-horloger n'a pas d'autre choix : il doit se
consacrer exclusivement à l'agriculture, sinon exclusivement à
l'horlogerie. (A suivre.)

Marius FALLET.
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Bulletin : Xous nous excusons auprès de nos membres et abonnés

de l'expédition tardive du bulletin de juin. Le retard est dû â des
circonstances indépendantes de notre volopté et de celle de notre
imprimeur.
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